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Travail en commun 
CGT-FSU

Nous sommes la fédération la 
plus concernée, car la FSU 
syndique majoritairement à 

l’Éducation Nationale, cela représente 
85 % de leurs forces ; le secteur 
de l’enseignement supérieur et de 
la recherche est important dans 
la constitution de la FSU. Nous ne 
sommes pas la seule organisation 
concernée, mais notre place est 
prépondérante et notre voix, appuyée 
sur des mandats de congrès, devait 
être entendue par le reste de la CGT.

L’histoire de la division syndicale a 
marqué notre secteur, avec le départ 
de la FEN de la CGT. Depuis, la FSU s’est 
constituée, devenant l’organisation 
majoritaire dans l’Éducation Nationale 
et la CGT, marquée par ce départ, 
y pèse forcément moins. Face à ce 
résultat de l’histoire de la division 
syndicale, nous devons réfléchir 
et réagir pour la réunification, idée 
centrale dans nos statuts confédéraux. 

C’est pour cela que la CGT Educ’action 
parle de réunification syndicale depuis 
20 ans dans ses congrès, et que des 
mandats clairs sont votés de façon 
majoritaire. Le dernier congrès de 
la CGT Educ’action a voté à 75% un 
document d’orientation qui mentionne 
le rapprochement avec la FSU. 
La même dynamique existe à la 
FERC : depuis deux congrès est 
réaffirmé le besoin de lutter contre 
la division syndicale. C’est donc 
un mandat ancré dans le temps et 
réaffirmé par les votes de congrès. 

LE CCN DE LA CGT VALIDE TRÈS LARGEMENT LA POURSUITE DU TRAVAIL 
DE RAPPROCHEMENT AVEC LA FSU
Lors de la réunion du Comité Confédéral National de la CGT le 27 août, les unions 
départementales et les fédérations ont pris le temps de faire un point d’étape sur notre travail 
de rapprochement avec la FSU, débuté il y a près de deux ans, dans l’optique 
de la construction d’une maison commune. 
L’intervention de la FERC, porteuse des mandats de ses organisations, était attendue.

Le CCN a très largement voté le 
mandat suivant  : poursuite du débat 
dans la CGT et du travail avec la 
FSU, en particulier la définition des 
contours de la maison commune. 
Preuve que les rapports privilégiés avec 
la FSU sont une réalité dans toute la 
CGT, en particulier dans l'interpro. Dans 
un contexte où nous devons rassembler 
notre classe face à l’offensive ultra 
libérale et d’extrême droite, la volonté 
de construire cette maison commune 
renforce le syndicalisme. 
La FERC prendra sa part et se donnera 

les moyens d’échanger au maximum 
avec ses organisations et syndicats 

à ce sujet.

Mais, pour autant, les interrogations 
et les inquiétudes ne doivent pas 
être ignorées, c’est pour cela que le 
mandat mis au vote à ce CCN prévoit 
d’accentuer le débat dans la CGT. Nous 
avons besoin d’échanger sur la maison 
commune, car il y a des peurs légitimes, 
et d’ailleurs, à la FSU également. C’est 
un exercice de démocratie syndicale 
compliqué que de réfléchir aux 
contours de cette maison commune, 
mais il est indispensable et nécessite 
qu’on multiplie les rencontres à tous 
les niveaux, y compris dans les UD 
et avec les syndicats concernés qui 
doivent participer à la construction et 
la réflexion collective. 


